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APPROBATION DU PLAN D'ACTION  CIT'ERGIE ET DU LANCEMENT DE LA DÉMARCHE DE 
LABELLISATION

La démarche Climat Air Energie (ex Cit'ergie) permet aux collectivités de structurer leur politique
énergie-climat  et  de  piloter  la  mise  en  œuvre  d'actions  opérationnelles  autour  de  six  grands
domaines  de  compétence  et  d'influence  des  collectivités  :  la  planification  du  développement
territorial,  le  patrimoine,  l'approvisionnement  en  énergie,  eau  et  assainissement,  la  mobilité,
l'organisation interne, la communication et la coopération. 

Il  s'agit  d'un dispositif  de labellisation soutenu par l'ADEME, issu du label européen European
Energy Award.

La Ville de Saumur et la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire (CA SVL) se sont
conjointement engagées dans cette démarche, par délibération du conseil  municipal du 6 avril
2018 pour la Ville, et ont réalisé l’état des lieux des actions réalisées par chacune des collectivités.

Le potentiel commun maximum de points Climat Air Energie (ex Cit’ergie), calculé selon l’étendue
des compétences propres, a été évalué à 486,7 points sur les 500 possibles.
L’évaluation du score présenté lors de la restitution de l’état des lieux présenté en juillet  2019
faisait apparaître un potentiel réalisé de 22 %.

La CA SVL a réalisé de concert son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) qui a permis de
dégager une statégie globale. PCAET et démarche Climat Air  Energie (ex Cit’ergie) sont donc
étroitement  liés,  et  les  objectifs  définis  dans  le  PCAET sont  repris  dans  le  label,  selon  les
compétences de chaque collectivité.

Le Plan d’Action de la Ville s’inscrit donc dans cette dynamique et a été réalisé dans l’objectif de
poursuivre l’amélioration continue de la politique climat air énergie et de postuler conjointement
avec  la  communauté  d'agglomération  pour  la  labellisation  « Cap  Cit’ergie »  en  2022  si  leurs
résultats le leur permettent.

Les 21 actions définies sont transversales. Elles engagent la Ville dans un projet fort, intègrent un
travail sur des domaines aussi variés que l’éclairage public, la mobilité, la sensibilisation à l’éco-
responsabilité, l’achat public et l’organisation interne, les réductions de consommations de fluides,
l’amélioration de la gestion des eaux pluviales...
La réalisation de ces actions et le suivi des indicateurs associés portent sur la période 2021 à 2026
et feront l’objet d’un suivi annuel avec le conseiller Climat Air Energie (ex Cit’ergie).

Pour  information  le  dispositif  a  très  récemment  changé  de  nom :  le  label  s'intitule  désormais
« Climat  Air  Energie »  et  représente  un  des  2  labels  du  programme de  l'ADEME  « Territoire
Engagé Transition Ecologique »  (l'autre label s'intitule Economie Circulaire)



Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :

- ADOPTER le Plan d’Action Climat Air Energie (ex Cit'ergie) ,

-  AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif  à la démarche de labellisation
dans le cadre du programme de l'ADEME « Territoire Engagé Transition Écologique ».

Le Conseil Municipal est appelé à en délibérer.

La Directrice, 

Signé

Betty PAUL-MOREAU

L’adjoint délégué, 

Signé

Loïc BIDAULT


